	13èmes Journées Internationales de la Qualité Hospitalière & en Santé - 28 et 29 novembre 2011 - Paris

	Présentateur : Mme LEVEQUE, directrice du Centre d’Action Médico-Sociale  Précoce (CAMSP)
	Etablissement ou réseau : Centre hospitalier de Sambre –Avesnois de Maubeuge en collaboration avec l’Association Régionale des CAMSP (ARPAMSP)

	Email : g_leveque@ch-sa.com
	Adresse : 59 rue Parmentier 59620 Aulnoye-Aymeries
Tél : 03.27.39.18.16

	Evaluation interne des établissements sociaux et médico-sociaux

Vers la création d’un cadre évaluatif régional pour les CAMSP hospitaliers du Nord

	Auteur(s) : 
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	Catégorie : Mieux progresser ensemble 

	Période : septembre 2011 – novembre 2011
	Personnes impliquées : 

· CAMSP de Aulnoye-Aymeries (CH de Maubeuge) :  Mme le Dr LANCO DOSEN, neuropédiatre, médecin référent, LEVEQUE Gratienne,  Cadre Supérieur de Santé, Directrice du CAMSP ; CAMSP de Caudry (CH le Cateau Cambrésis) :  M. le Dr BUZIAU, pédiatre coordonnateur, MERCIER Cécile,  Cadre de Santé ; CAMSP du CH de Roubaix :  Mme le Dr TASSIN, médecin pédiatre Directeur,  HUBERT Cécile,  Cadre de Santé ; CAMSP du CH de  Tourcoing :  Mme le Dr CRUNELLE, médecin Directeur, DJEPA Lise,  Cadre de Santé, 

	Finalités, contexte, enjeux :  

La Loi du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médicosociale, rend  obligatoire l’évaluation des établissements et services dans le secteur social et médicosocial. Ainsi, les établissements et services sociaux et médico-sociaux doivent procéder à l’évaluation de leurs activités et des prestations délivrées.

La Loi du 2 janvier 2002 prévoit une 1ère évaluation interne (avant 31 décembre 2013) puis une évaluation externe, avant le 31 décembre 2014. 
En  l’absence de référentiel concernant les activités pratiquées dans les Centres d’Action Médico-Sociale Précoce (CAMSP), les professionnels des CAMSP hospitaliers du Nord  ont souhaité construire ensemble un cadre évaluatif commun
	Méthode et délais : 

Evaluation interne est réalisée par les professionnels des CAMSP sous la forme d’évaluation croisée. Ainsi une équipe de professionnels de chaque CAMSP formée à la réalisation de l’audit (principes généraux, méthode,  et formation spécifique au référentiel proposé ci-après) procède à l’évaluation d’un autre CAMSP. Chaque évaluation croisée fait l’objet d’une réunion d’ouverture dans le CAMSP audité, d’une phase d’observation sur site avec entretiens auprès de professionnels et d’usagers, d’une synthèse entre auditeurs et d’une réunion de clôture en fin d’audit. Un rapport d’audit est diffusé par les auditeurs. Il mentionne les points forts, les points à conforter et les points à améliorer relevés. Les équipes mettent ensuite en œuvre un plan d’actions d’amélioration pluriannuel.  

Calendrier de mise en œuvre : 

Construction d’un cadre évaluatif commun : médecins, cadres de santé sur la base des  missions et recommandations ANESM  (rencontres régulières sur 8 journées pendant 1 an)
Un programme pédagogique de formation pour organiser une formation commune des professionnels socioéducatifs et de rééducation qui vont réaliser les évaluations internes croisées : septembre 2011

Test du référentiel par 3 professionnels du groupe de travail dans un CAMSP au choix, ajustements du référentiel qui restera évolutif : mi novembre  2011

Réalisation de la formation commune des professionnels médicaux, paramédicaux et socio-éducatifs , 4 par CAMSP. Lieu et modalités à déterminer.  Equipe de professionnels de chaque CAMSP formée à la réalisation de l’audit  sur 2 jours (principes généraux, méthode,  et formation spécifique au référentiel proposé ci-après).  5 et 6 décembre 2011

Audit croisé dans chaque CAMSP en 2012 selon le programme d’audit établi lors de la formation.


	Objectifs :

Mesurer l’atteinte des objectifs suivants : 
· L’effectivité des droits des usagers ; la personnalisation de l’intervention, les modalités d’évaluation des besoins et attentes des personnes et leur articulation avec le projet individuel comme avec le mode de fonctionnement plus quotidien de l’établissement ou du service ; la sécurité des usagers et la gestion des risques (y compris de bientraitance) ;

· L’établissement ou le service dans son environnement (inclusion, travail en réseau, partenariats, ouverture, accessibilité) ; 

· Le projet d’établissement ou de service et ses modalités de mise en œuvre, notamment en termes de cohérence et d’écart avec les besoins identifiés, avec les missions confiées à l’établissement ou au service ; 

· L’organisation de l’établissement ou du service, la façon dont elle contribue à la mise en œuvre effective des objectifs fixés, à l’amélioration continue des pratiques, au regard des moyens mobilisés.
Changements attendus : 

Mise en œuvre d’un pilotage d’une démarche d’amélioration continue des activités et de  la qualité de la prestation au sein de chaque CAMSP avec suivi d’un plan d’actions 

	Principaux résultats / objectifs et autres impacts : 
· Etre prêts pour les évaluations externes des ESSMS 

· Sensibiliser les professionnels à la question des droits des usagers et sa traduction en pratique dans le quotidien

· Travail de réseau ancré dans les pratiques pour développer d’autres sujets : indicateurs médicaux et socio-économiques, cahier des charges pour l’évaluation externe

· Sensibiliser les professionnels aux recommandations de l’ANESM et à la mise en œuvre d’évaluation des pratiques professionnelles

	Retour d’expérience : 

· Excellente  occasion de développer un langage commun, une culture commune autour des activités des CAMSP  sur le territoire et de l’évaluation  

· Mutualisation des compétences pour réaliser des  évaluations internes 
	Conclusions scientifiques, recommandations : 

· La réflexion collégiale est essentielle pour accompagner ce changement  culturel que connait actuellement le secteur médico-social 

	Autres conclusions pour transfert dans d’autres contextes : 

· Souhait d’extension de la réflexion en inter-région
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